
hospitaliers et d'aide à 
la personne). Et au 
grade de chevalier : 
Laurent Giraud, 
directeur de France 
médiation, Gilles 
Mirieu de Labarre, 
président de 
l'association Solidarités 
nouvelles face au 
chômage, Marc Morel, 
directeur du Collectif 
interassociatif sur 
la santé, Gilles Pierre, 
président de la FNARS 
(Fédération nationale 

des associations de 
réinsertion sociale) 
Bourgogne et vice-
président de la FNARS, 
Patrick Rouyer, 
directeur du service 
intégré d'accueil et 
d'orientation 
«insertion» de Paris, 
Martine Théaudière, 
présidente de la 
FNARS lle-de-France, 
Gérard Vilain, président 
de Générations 
mouvement-Les aînés 
ruraux. 
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PERSONNES HANDICAPÉES 

Attribution de l'AAH 
et de la PCH 
un durcissement 
des MDPH ? 

Dans un rapport, le CIAH Haute-
Garonne pointe, chiffres à l'appui, 

la baisse des taux d'octroi des aides 
destinées aux personnes handicapées 

dans ce département. Ce constat, 
qui demande à être affiné, n'en reflète 

pas moins une tendance nationale. 

es droits des personnes han-
dicapées sont-ils en recul ? 
C'est la conclusion d'un rap-
port réalisé par le Comité 

interassociatif handicaps (CIAH) 31 
(Haute-Garonne) qui analyse l'évolu-
tion des taux d'accord et de refus de 
prestations issus des décisions de la 
commission des droits et de l'auto-
nomie des personnes handicapées 
(CDAPH) du département (1). « Il 
s'agissait de rendre objectif le senti-
ment d'un durcissement des droits 
accordés par les commissions depuis 
quelques années », explique Odile 
Taurin, représentante départemen-
tale de l'Association des paralysés de 
France (APF) Haute-Garonne. Avec 
Tristan Salord, doctorant en sociolo-
gie et spécialiste des politiques publi-
ques de la perte d'autonomie, elle a 
épluché 70 % des décisions rendues 
entre 2007 et 2012 par la CDAPH aux 
personnes handicapées adultes. Un 
travail de fourmi qui a conduit les 
auteurs à conforter statistiquement le 
ressenti des acteurs de terrain. 

Ainsi, le taux d'accord pour l'alloca-
tion aux adultes handicapés (AAI-f) a 
baissé de sept points entre 2007 et 2013, 
passant de 75 % à 68 `3/0 (2). En cas de 
première demande, ce taux passe de 
53 % en 2011 à44 % en 2013, Le taux 
de renouvellement de l'allocation dimi-
nue aussi légèrement : alors que celle-ci 
était renouvelée dans tous les cas en 
2011, elle ne l'est plus que dans 95 % 
des situations en 2013. Parmi les hypo-
thèses pouvant expliquer ce durcisse-
ment, les auteurs rappellent que PAAH 
a connu plusieurs évolutions législatives 
et réglementaires qui «ont impacté 
l'accès à cette prestation dans une pers- 

pective beaucoup plus restrictive ». En 
particulier le décret du 16 août 2011 
relatif à l'attribution de l'AAH aux 
personnes dont le taux d'incapacité est 
inférieur à 80 % et qui subissent une 
restriction substantielle et durable d'ac-
cès à l'emploi (3). 

« Rééquilibrage 
des pratiques» 

Pour la prestation de compensation 
du handicap (PCH), le taux d'accord a 
fortement chuté, passant de 80 % en 
2008 à 55 % en 2011. La tendance s'est 
confirmée en 2012, avec un taux de 
47 % (4). Pour Tristan Salord, le dur-
cissement de l'accès à la PCH peut 
s'expliquer par « un rééquilibrage des 
pratiques entre 2008 et 2012 qui ne s'est 
pas fait en faveur des personnes han-
dicapées ». Autre hypothèse l'état des 
finances départementales qui, même si 
la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) gère son budget 
de façon autonome, pèserait dans les 
décisions. Au final, si « l'hypothèse d'un 

Légion d'honneur. 
Sont promus 
au te janvier 2014 au 
grade d'officier : 
Marie-Sophie Desaulle, 
directrice générale de 
l'agence régionale 
de santé des Pays-de-
la-Loire et ancienne 
présidente de 
l'Association 
des paralysés de 
France ainsi qu'Antoine 
Dubout, président de 
la FEHAP (Fédération 
des établissements 

recul des droits semble bien avérée [...], 
seule une enquête qualitative rigoureuse 
et l'exploration plus poussée permet-
trait [...] de l'avaliser en toute rigueur », 
pointent les auteurs. Ils formulent plu-
sieurs propositions pour améliorer le 
recueil d'information statistique d'évo-
lution de l'accès aux droits des per-
sonnes handicapées. 

« L'étude mériterait d'être plus glo-
bale, de regarder tout le processus d'oc-
troi des aides», relève de son côté Mal ika 
Bou bekeur, conseillère nationale com-
pensation » à l'APF, qui confirme néan-
moins qu'un recul des droits des per,  
sonnes handicapées est en marche sur le 
territoire national. Selon elle, différents 
éléments permettent de l'expliquer 
manque de professionnels dans les 
MDPH, précarité du personnel, budget 
contraint, interprétation différente des 
critères d'éligibilité aux prestations selon 
les départements, impact de la réforme 
de l'AAH... « Nous ne voulons pas tirer 
sur l'ambulance ! Nous tenons à conser-
ver les MDPH et comptons sur la loi 
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"Paul Blanc" [5] pour améliorer leur 
fonctionnement », précise toutefois 
Malika Boubekeur. L'Assemblée des 
départements de France (ADF) milite 
en effet pour la création des maisons 
de l'autonomie dans lesquelles seraient 
intégrées les MDPH. Or l'Association 
des paralysés de France refuse de voir 
ces dernières avalées par un service 
départemental qui ferait perdre à ces 
structures leur statut de groupement 
d'intérêt public, et l'indépendance qui 
l'accompagne (6). 

Igor Dupin, président de l'Associa-
tion des directeurs de MDPH est, pour 
sa part, très réservé sur les conclusions 
du rapport du CIAH, qui ne propose 
« pas de vraie démonstration de la thèse 
exposée». Cette analyse ne tient pas 
compte de la façon dont les personnes 
sont accompagnées pour constituer leur 
dossier de demande d'aide, déplore-t-il. 
«Le taux d'accord est forcément plus 
important lorsqu'elles sont accompa-
gnées dès le début dans la constitution 
de leur dossier. Lorsque l'accompagne-
ment est moindre, les dossiers sont moins 
bien renseignés et le taux d'octroi est 
plus faible. » En outre, selon lui, le sen-
timent de restriction, notamment sur 
l'octroi d'aides humaines dans le cadre 
de la PCH, peut s'expliquer par l'évo-
lution des techniques d'évaluation qui 
ont permis d'affiner les plans d'aide. 
« Entre 2006 et 2008, il n'existait pas 
encore de référentiels précis pour évaluer 
les besoins de la personne. Par défaut, on 
a pris la fourchette haute et les plans 
d'aide ont parfois été largement pourvus  

en nombre d'heures. Aujourd'hui, les 
outils sont plus précis. Cela peut expli-
quer la baisse des aides humaines lors 
des renouvellements. Ces outils doivent 
aussi permettre de diminuer les écarts 
entre les départements [7]. » Car si la 
tendance est à la baisse des prestations, 
il faut d'abord mettre fin à ces dispari-
tés territoriales, conviennent l'ensemble 
des acteurs interrogés. Le gouvernement 
doit lancer, dans le cadre des travaux 
de modernisation de l'action publique, 
une évaluation de la politique publique 
de pilotage de l'AAH visant à réduire 
les disparités territoriales en matière 
d'attribution de cette allocation (8). ma 

Noémie Colomb 

(1) Rapport disponible sur Errp://goo.glijO8Fml -
Voir notre article du 27 12 13 sur 
www.ash.trn.fr, rubrique «Actualités u. 
(2) D'après une récente étude de la DREES, 
la Hautu-Garonne fait partie des départements 
comptant un faible nombre de titulaires de 
l'AAH (moins de 26 pour 1 000 habitants) -
Voir ASH n0  2840 du 3-01-14, p. 43. 
(3) Voir ASH n° 2752 du 23-03-12, p, 45, 
(4) Dans la synthèse des rapports d'activité 2011 
des MDPH, la CNSA confirme cette évolution sur 
toute la France : 51,9 % des demandes de PCH 
ont ainsi abouti à un accord en 2011 contre 56,7 % 
en 2010 - Voir ASH n° 2798 du 22-02-13, p. 11. 
(.5i Voir ASH re' 2722 di] 2-09-1 1, p. 45. 
(6; L'APF n'a d'ailleurs pas signé la déclaration 
de l'ADF demandant au gouvernement d'étudier 
la transformation des MDPH en NIDA - 
Voir ASH n' 2825 du 20-09-13, p_ 22. 
(7) Selon un rapport de la direction de 
la compensation de la CNSA, en 2012, les taux 
d'accord de PCH varient entre 31 % et 83 % 
selon les départements du fait des pratiques 
départementales différentes. Conce niant l'AAH, 
l'étude de la DREES citée en note (2) montre 
que lcs disparités d'attribution de l'AAH 
scxu essentiellement liées au contexte 
socio-démographique des territoires mais que 
la réduction des écarts constatés entre 2008 et 
2012 résulte de l'harmonisation des pratiques. 
(8) Voir ASH n' 2829 du 18-10-13, p. 48. 

ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES 

L'UNEA crée 
l'Observatoire des 
métiers du secteur 
adapté 

jeu d'échanges, de col-
lecte d'informations et 
d'analyse des métiers 

exercés dans les entreprises ada p-
tées », l'Observatoire des métiers et 
des compétences du secteur adapté a 
été lancé le 18 décembre. Porté par 
l'Union nationale des entreprises 
adaptées (UNEA), il rassemble des 
représentants des entreprises adap-
tées, des branches professionnelles, 
des grandes entreprises ainsi que la 
délégation générale à l'emploi et à la 
formation professionnelle (DGEFP). 
11 s'inscrit dans le cadre des volets 
« professionnalisation » et « moderni-
sation du secteur adapté » du Pacte 
pour l'emploi pour les entreprises 
adaptées conclu fin 2011 entre le Pre-
mier ministre d'alors, François Fillon, 
l'UNEA et plusieurs grandes associa-
tions et fédérations du secteur du han-
dicap (1). Parmi ses objectifs, l'obser-
vatoire doit permettre de renforcer la 
connaissance mutuelle des entreprises 
adaptées et des entreprises ordinaires, 
d'anticiper l'évolution des métiers et 
des besoins pour ajuster l'offre de for-
mation aux évolutions du marché du 

Les longues peines 
de prison  sont au coeur 
du dossier de la revue 
Dedans dehors. L'abolition 
de la peine de mort semble 
avoir été compensée par 
une législation repoussant 
de plus en plus 
les possibilités de sortie 
de prison des condamnés 
en matière criminelle : 
périodes de sûreté, obstacles 
à la libération conditionnelle, 
mesures de sûreté après 
la peine. Les systèmes pénal 
et pénitentiaire entretiennent, 

voire fabriquent, 
la dangerosité de certains 
détenus. • 

Ir B2 - Décembre 2013 - Observatoire 

international ries prisons-section 

française : 7 bis, rue Riquet - 75019 Paris -
Tél. 01 44 52 87 90 - 7,50 E. 

Le travail social face 
aux changements. 
Les évolutions rapides 
bousculent les pratiques 
professionnelles. Comment 

s'adapter et innover sans 
perdre le sens du travail 
social ? C'est ce qu'analyse 
La revue française de service 
social à travers des réflexions 
conceptuelles sur le modèle 
d'organisation en action 
sociale, le devenir du travail 
social ou l'équilibre entre 
unité et diversité de 
la profession. Elle rend 
compte également de 
la capacité des intervenants 

à répondre aux nouveaux 
défis à travers des initiatives 
mises en place 
au sein de leur institution 
(en psychiatrie, en entreprise, 
dans le cadre de l'allocation 
personnalisée 
d'autonomie...). • 
«L'accélération du changement dans notre 
société. Son impact sur la profession» - 
ANAS: 15, rue de Bruxelles - 75009 Paris -
Tél. el 45 26 33 79 - 15 €. 

« L'accompagnement 
personnalisé dans 
les établissements 
sociaux et 
médico-sociaux ». 
Ce numéro des cahiers 
de l'Actif, entièrement rédigé 
par Ali Boukelal, formateur 

et consultant, se veut 
d'abord un outil pratique 
sur la mise en oeuvre 
du projet personnalisé, 
Après avoir traité de 
sa co-construction, de 
son suivi et de son 
évaluation, l'auteur dresse 
un état des lieux de 
la personnalisation 
des prestations et des 
accompagnements en 
s'appuyant sur sa pratique 
de terrain et propose 
un référentiel de bonnes 
pratiques professionnelles 
en la matière. • 

Numéro double 448/449 et 450/451 -
Actif Information : 259, avenue 
de Melgueil BP 3 - 342Ei0 La Grande 

Motte-Tél. 04fil 29 04 fil - 24£. 
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